
Fermeture de fin d’année : 
La mairie de Bardonnex sera fermée  
du mardi 24 décembre 2024 au 1er janvier 2025.  
Réouverture le jeudi 2 janvier 2025 à 7h30.

La filiale postale sera fermée du mardi 24 
décembre au jeudi 2 janvier 2025 inclus. 
Réouverture le vendredi 3 janvier à 8h.

Les autorités communales 
et l’administration vous  

souhaitent un Joyeux 
Noël et une heureuse  

année 2025

Pendant cette période, les colis et les recomman-
dés pourront être retirés à l’office de poste men-
tionné sur l’avis de retrait déposé dans votre boîte-
aux-lettres.

L’arrondissement de l’état civil de Lancy sera fermé 
du mardi 24 décembre 2024 à 16h30 au mercredi 
1er janvier 2025 inclus. Reprise le jeudi 02 janvier 
2025 à 8h30.

Une permanence, pour l’annonce des décès et des 
naissances à domicile uniquement, est prévue le 
vendredi 27 et le lundi 30 décembre 2024 de 9h30 
à 11h30, au guichet (Route du Grand-Lancy 39a).

•  Sondage auprès de la population p. 2
•  Date à retenir : séance publique d’information mercredi 19 février  p. 3
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Prochaines séances (2025) : 18 février, 8 avril, 13 mai, assermentation CM (date à fixer), 17 juin.

Séance du 10 septembre 2024

La présidente du Conseil municipal a 
pris acte du serment de M. Iochane Moll, 
nouveau conseiller municipal, en rem-
placement de Mme Raphaelle Wenger-
Roten, démissionnaire.

Le Conseil municipal a ouvert un cré-
dit budgétaire supplémentaire 2024 de 
CHF 130’000.-destiné à financer les 
coûts des interventions de remise en 
état à la suite des intempéries du 9 juin 
2024.

Le Conseil municipal a ouvert un cré-
dit budgétaire supplémentaire 2024 de 
CHF 8’000.- destiné à financer l’action 
de PRO SENECTUTE GENEVE envers les 
seniors de la commune.

Séance du 8 octobre 2024

Le Conseil municipal a ouvert un cré-
dit budgétaire supplémentaire 2024 de 
CHF 25’000.-destiné à financer la sub-
vention communale en faveur des abon-
nements annuels TPG Unireso.

Séance du 19 novembre 2024

Le Conseil municipal a ouvert un cré-
dit de CHF 101’800,- pour le versement 
d’une contribution au fonds intercom-
munal de développement urbain (FIDU) 
destiné au subventionnement des infras-
tructures publiques communales ren-
dues nécessaires pour l’accueil de nou-
veaux logements.

Le Conseil municipal a voté l’adaptation 
des indemnités aux membres du Conseil 
administratif élus au 1er juin 2025. Les-
dites indemnités intègrent les frais pro-
fessionnels, déplacements, téléphones 
et représentations.

Le Conseil municipal a approuvé le 
budget de fonctionnement 2025 pour 
un montant de CHF 8’333’173.- (dont 
à déduire les imputations internes de  
CHF 47’280.-, soit net CHF 8’285’893.-) 
aux charges et de CHF 8’336’153.- (dont 
à déduire les imputations internes de 
CHF 47’280.-, soit net CHF 8’288’873.-) 
aux revenus, l’excédent de revenus pré-
sumé s’élevant à CHF 2’980.-. Le taux 
des centimes additionnels s’élève à 43 
centimes (identique à 2024).

CONSEIL MUNICIPAL

Sondage auprès de  
la population
La commune de Bardonnex effectue un sondage com-

munal afin de connaître les besoins de ses habitants 

face au tri des déchets ainsi que pour améliorer la 

gestion de ces derniers.

Nous vous remercions de donner votre 

avis en scannant le code QR ci-contre.

L’étude ne prend que cinq minutes.

Pour les personnes n’ayant pas d’accès informatique, le 

sondage est disponible à l’accueil de la mairie. Le formu-

laire est anonyme et peut être déposé dans la boîte aux 

lettres de la mairie une fois complété.

Nous vous remercions par avance pour votre participation.

L’Office cantonal de l’eau (OCEAU) 
mène actuellement une étude, en 
collaboration avec la commune de 
Bardonnex, relative aux phénomènes 
de ruissellement tels que vécus lors 
des intempéries du 9 juin 2024. Une 
présentation publique aura lieu au 
printemps prochain et de plus amples 
informations à son sujet seront com-
muniquées ultérieurement.

Avec le concours de PROVELO, une 
journée de sensibilisation, relative 
aux trajets à vélo pour se rendre à 
l’école, se déroulera avec les élèves 
de l’école de Compesières en mai 
2025. De plus amples informations 
suivront.

Un point de récupération a récem-
ment été mis en place au chemin des 
Côtes-de-Landecy. Il reste principa-
lement dédié à l’usage des ménages 
résidant dans un périmètre délimité 
environnant, néanmoins il reste ac-
cessible à l’ensemble des habitants 
du village.
Les déchets suivants peuvent être 
déposés : ordures ménagères, dé-
chets de cuisine, papier et verre. 
Il est rappelé que le dépôt hors 
bennes est strictement interdit.

Brèves

Cours de ski et de snow-

board avec l’Ecole Suisse de 

Ski de Genève (ESS Genève) 

Rabais spécial de 250.- pour les enfants de Bardonnex 

Pour vos enfants, confiez l’enseignement du ski et du snow-
board à des professionnels 

L’ESS Genève organise des cours de ski et de snowboard 
au départ de Genève. Rendez-vous le matin à Vessy ou aux 
Nations pour une journée avec les sympathiques profes-
seurs de l’ESS Genève dans le magnifique domaine skiable 
des Diablerets ou sur les pistes de Verbier en fin de saison. 

Ski et snowboard pour tous les niveaux 

Il y a de nombreux cours à choix durant toute la saison 
hivernale : mercredis, samedis, dimanches et vacances sco-
laires (Noël-Nouvel An, février et Pâques). Cours de ski ou 
de snowboard pour tous les niveaux, transport en car, forfait 
de ski, repas de midi et médailles pour tous les enfants : tout 
est compris ! 

Subvention de 250.- pour les enfants de Bardonnex et ra-
bais famille de 10% 

Profitez de la subvention de la commune de Bardonnex et 
offrez un cours de ski ou de snowboard à tarif réduit à vos 
enfants. Pour les familles, un rabais supplémentaire de 10% 
s’applique. 

Informations et inscriptions : www.ess-geneve.ch
 Ecole Suisse de Ski de Genève, T +41 79 137 25 60 
e-mail info@ess-geneve.ch 

14 places à tarif spécial pour les enfants de Bardonnex 
Rabais de 250.- par enfant 
La Commune de Bardonnex offre une subvention de 
CHF 250.- par enfant. Profitez-en ! 
Premiers venus, premiers servis.

Date à retenir
Une séance publique d’information 
relative aux élections communales 
2025 aura lieu le mercredi 19 fé-
vrier 2025 de 18h00 à 20h00. Un 
tous-ménages sera distribué dans 
les boîtes-aux-lettres en temps 
voulu.

Une séance publique d’informa-
tion et d’échange relative 
au trafic motorisé de Bardonnex-
Nord s’est déroulée le lundi 18 
novembre dernier à la salle poly-
valente. Il est possible d’accéder à 
la présentation du mandataire de 
la commune par le 
biais du QR Code 
ci-contre en consul-
tant le site Internet 
bardonnex.ch.

Calendrier communal du tri, 

des levées des déchets et des 

manifestations communales 

2025

Le calendrier communal du tri, des 
levées des déchets et des manifes-
tations 2025 est à disposition à la 
mairie. Sur demande, il peut excep-
tionnellement être envoyé aux per-
sonnes qui ne peuvent se déplacer.

Une version en téléchargement est 
également disponible sur le site 
Internet www.bardonnex.ch.

Calendrier communal 
du tri, des levées des déchets

et des manifestations 2024
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Participation communale 
à l’achat d’un abonne-
ment demi-tarif CFF
Depuis le 1er janvier 2024, toute 
personne domiciliée sur la com-
mune de Bardonnex peut bénéfi-
cier d’une subvention équivalente 
à 30% du prix d’achat d’un abon-
nement annuel demi-tarif des CFF.

Pour le versement de la subven-
tion, se présenter personnellement 
à la mairie dans les trois mois sui-
vant l’acquisition et remettre les 
pièces suivantes :

- La facture / quittance d’achat 
de l’abonnement annuel demi-
tarif en cours de validité (acquis 
après le 1er janvier 2024)

- Une pièce d’identité valable
- Coordonnées bancaires
- Toute pièce justifiant le domicile 

pourra être demandée par l’ad-
ministration

Si le requérant a acquis l’abonne-
ment au moyen d’un financement 
partiel de son employeur ou d’une 
autre institution, il ne peut pré-
tendre à l’entier de la subvention 
de la commune et doit indiquer le 
montant reçu afin que la partici-
pation de la commune puisse être 
calculée au prorata des montants 
prévus.

Pour une acquisition en fin d’an-
née 2024, la demande de subven-
tion doit être faite au plus tard le 
31 janvier 2025.

Cartes journalières  
dégriffées Commune
Depuis le 1er janvier 2024, les CFF 
ont modifié leur pratique pour les 
cartes journalières.

Désormais, l’offre proposée à Bar-
donnex fait partie d’un contingent 
national. Les cartes sont nomina-
tives et leur prix fluctue en fonction

• du délai entre la date de la réser-
vation et celle du voyage,

• de titularité (ou non) d’un abon-
nement CFF demi-tarif.

Pour acquérir une carte journalière 
dégriffée Commune, vous devez 
vous présenter à la mairie, une 
carte ne peut pas être réservée 
par téléphone.

Subvention communale à 
l’achat d’un abonnement 
annuel.

Tout se passe exclusive-
ment en ligne par le biais 
du webshop.tpg.ch.

Vous sélectionnez l’on-
glet « Offres de ma com-
mune » puis vous spécifiez  
« Bardonnex ».

La subvention de 150 francs est 
disponible pour tous les habitants 
qui ne bénéficient pas de la prise 
en charge de leur abonnement par 
l’Etat de Genève (cf. ci-contre).
Une fois l’inscription pour l’obten-
tion de la subvention faite sur le 
webshop, celle-ci est vérifiée par 
le service en charge dans les 48 
heures environ et, si approuvée, 
elle sera automatiquement déduite 
du montant à payer.

En 2025
Prise en charge par l’Etat 
de Genève des abonne-
ments unireso Jeunes 
(-100%) et AVS/AI (-50%)

L’Etat de Genève offre aux jeunes 
jusqu’à 24 ans inclus, l’abonne-
ment unireso, ceci sous certaines 
conditions. Détails disponibles 
sous https://www.tpg.ch/fr/ache-
ter/nos-offres-et-bons-plans/
abonnements-jeunes-et-avsai-
des-2025.

Pour les bénéficiaires de l’AVS/
AI résidant dans le canton de Ge-
nève. L’Etat prend en charge 50% 
du montant des abonnements.Les 
personnes remplissant les condi-
tions requises et ayant reçu un 
courrier du Département de la 
santé et des mobilités peuvent 
bénéficier d’un abonnement an-
nuel unireso pris en charge par 
l’Etat de Genève pour l’année 
2025.

A partir du 1er janvier 2025, les 
personnes peuvent utiliser le code 
de réduction indiqué dans le cour-
rier pour obtenir leur abonnement :

• en ligne sur tpg.shop ou cff.ch/
unireso 

• dans une agence tpg (dès le 2 
janvier 2025), un Centre voya-
geurs CFF ou aux distributeurs 
de billets CFF. Pour cela, il faudra 
se munir du courrier reçu, d’une 
carte d’identité (la vôtre ou celle 
de votre enfant pour les enfants 
mineurs) et de la carte Swiss-
Pass (la vôtre ou celle de votre 
enfant pour les enfants mineurs).

Les personnes qui n’ont pas 
reçu de courrier pourront se 
rendre sur un portail web dès le 1er 
janvier 2025 pour obtenir la prise 
en charge totale ou partielle de 
leur abonnement.

Un recours a été déposé contre 
la prise en charge par l’Etat de 
Genève des abonnements unire-
so Jeune, AVS et AI. La prise en 
charge au 1er janvier 2025 et le 
remboursement des abonnements 
achetés en 2024, restent dépen-
dants de la décision finale de la 
Justice. 

Si le recours devait être validé, les 
habitants de la commune de Bar-
donnex bénéficieraient alors de la 
subvention de CHF 150.- quel que 
soit leur âge.
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Ouvrage historique 

M. Gérard Janin annonce l’édition de 
son ouvrage qui raconte l‘histoire de 
la briqueterie Barraud qui est à l’ori-
gine de la construction de l’usine de 
Bardonnex en 1943. Huit pages du 
livre sont consacrées à Bardonnex, 
largement illustrées par des photos 
d’usines et de tuiles. La famille Barraud 
a commencé son activité en reprenant 
une usine à Bussigny en 1872, puis 
elle a ouvert trois autres exploitations 
à Eclépens, Chavornay et Yverdon, 

Bardonnex étant leur dernière réalisa-
tion, avant la vente en 1953 à Morandi 
Frères SA. Les Barraud ont su garder 
cette ancienne tradition de tuiliers de 
dater et marquer leurs tuiles par des 
inscriptions historiques dont certaines 
sont représentées dans le livre. 

Si vous souhaitez acquérir ce livre, 
n’hésitez pas à contacter l’auteur  
078/ 623 34 86 (Prix de vente : Fr. 40.- )

Concours cantonal du 
développement durable 

Appel à candidatures

Vous êtes une entreprise, personne, entité ou 
groupement issu des secteurs privé, associa-
tif, public ou parapublic ?

Vous avez un projet ou avez réalisé 
une action exemplaire en matière de 
développement durable?

Participez au Concours genevois du 
développement durable ! 

Le concours cantonal du développement 
durable vise à soutenir, encourager et pro-
mouvoir les projets et les réalisations exem-
plaires issus de la société civile en matière de déve-
loppement durable pour Genève et sa région.

Organisé chaque année depuis 2002 par la direction 
de la durabilité et du climat, le concours comporte 
trois catégories de récompenses:

• La Bourse contribue à la concrétisation d’un projet 
issu des milieux privés ou associatifs. Elle est dotée 
d’un montant maximum de 30’000 Francs.

• Le Prix récompense une réalisation mise en œuvre 
par des acteurs des milieux privés ou associatifs. 

Il est doté d’un montant maximum de 10’000 Francs.

• La Distinction (sans dotation financière) met à 
l’honneur une réalisation issue du domaine public 
ou parapublic.

Délai d’inscription : 31 mars 2025

Renseignements:
https://www.ge.ch/dossier/concours-du-developpe-
ment-durable
M. Jean-Pierre Tombola
Département du territoire (DT)
Direction de la durabilité et du climat (DDC)
Tél. +41 22 388 19 42 ;  
e-mail: jean-pierre.tombola@etat.ge.ch 
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du 12 au 16 mai 2025

La semaine sans écran 
Touchée par la problématique du temps passé par les 
jeunes devant les écrans, l’APEBAR a décidé d’organiser 
une semaine de sensibilisation du 12 au 16 mai 2025. 

Cette semaine sans écran 
consiste notamment à pro-
poser aux enfants de relever 
le défi de passer au moins 5 
jours sans écrans de loisirs. 
En contrepartie, ils sont invi-
tés à participer à diverses 
activités organisées sur les 
temps habituellement pas-
sés devant les écrans.  

Afin d’encourager les en-
fants dans leur réflexion et 
leur démarche,
l’APEBAR a besoin de vous !

Vous souhaitez partager une 
passion ou un talent, 
faire découvrir un métier ou 
un savoir-faire ? 
Vous êtes membre d’une as-
sociation sportive, artistique 
ou culturelle 
pouvant offrir une initiation 
ou un cours d’essai ?
Vous avez plaisir de partager 
un moment de convivialité 
avec les enfants et êtes dis-
ponible pour encadrer en 
équipe une activité ?
Contactez-nous !     contact@
apebar.com

Nous vous remercions déjà 
pour l’intérêt que vous por-
terez à ce projet et vous sou-
haitons de beaux moments 
de partage avec les enfants.



bard’aujourd’huibard’aujourd’hui
8 9

Festiverbant soufflait,  
cette année, ses 25 bougies !
Une 25ème édition marquée par la disparition aussi 
soudaine qu’inattendue d’un ancien membre du comi-
té et ancien programmateur de Festiverbant pendant 
plusieurs années en la personne de Michel Studer. 
Dès l’ouverture du festival, nous avons eu une pensée 
pour Michel, nous savons qu’il veillait sur nous.

Malgré l’émotion, les conditions météo étaient idéales 
pour débuter la soirée, du vendredi 24 août dernier, 
et c’est Washington Flood qui ouvrit le festival, un 
groupe de rock alternatif genevois, sous de beaux 
rayons de soleil. Deuxième groupe de la soirée, Rash 
Panzer, groupe suisse de hard rock, mettait une grosse 
ambiance avant une première découverte incarnée par 
Pacôme Rotondo. Un guitariste français nous offrant 
une magnifique prestation de blues rock vitaminée. 
En tête d’affiche de cette première soirée, les Ladies 
Ballbreaker nous ont fait l’honneur de s’arrêter à Fes-
tiverbant pour leur dernière tournée ! Et quelle presta-
tion elles nous ont offerte ! Elles ont enflammé tous les 
festivaliers en (ré)interprétant les plus mythiques titres 
de AC/DC.

Cette année, Monsieur Frédéric Hohl nous a fait l’hon-
neur d’être le parrain de la 25ème édition de Festiver-
bant et a rendu un vibrant hommage, lors de l’apéritif 
officiel du samedi 25 août, aux bénévoles du festival 
et des festivals en général. Sans qui, il n’y aurait pas 
d’événements. Nous en profitons, ici, pour les remer-
cier chaleureusement ! Les Vieux Grenadiers nous ont, 
également, gratifié de leur présence lors de cet apéritif.

Cette année était décidément une bonne cuvée pour 
Festiverbant. Damantra, le groupe ouvrant la soirée de 
samedi, a enchanté le public présent. Originaire de 

Toulouse, ce quatuor a su donner le ton en lançant la 
soirée sur de très bonnes bases rock ! C’était ensuite au 
tour de Kim Melville de venir convaincre les festiva-
liers. Chose faite avec facilité grâce à ses compositions 
efficaces aux influences blues, rock, country voire 
glam, classic rock et même metal ! Le gros morceau 
de la soirée, et le mot est bien choisi, était Merci John-
ny. Un groupe suisse de pas moins de 15 musiciens 
sur scène pour interpréter les meilleurs morceaux du 
répertoire de Johnny Hallyday ! Ce fût un énorme mo-
ment de musique à Festiverbant ! Toto Jam, un tribute 
Toto genevois, clôturait cette 25ème édition de Festi-
verbant. Malheureusement, la météo nous a joué un 
mauvais tour… un orage juste avant leur prestation et 
le public s’est raréfié. Cela ne les a pas empêchés de 
nous offrir une excellente fin de festival !

Nous avons vécu une magnifique édition de Festiver-
bant. Des artistes aux bénévoles, en passant, évidem-
ment, par les festivaliers et tous nos partenaires, tout le 
monde a apprécié et profité des 25 ans de Festiverbant. 
Cela avait commencé dès le montage où nous avions 
fait découvrir les coulisses du festival à une dizaine de 
classes de l’école de Compesières le vendredi 24 août 
dans l’après-midi.

Un grand merci à vous tous pour votre soutien ! 

Nous espérons pouvoir compter sur vous pour l’édition 
2025 de Festiverbant. Nous sommes toujours à l’écoute 
d’offre de sponsors ou de parrains. Et si vous souhaitez 
devenir bénévole, n’hésitez pas à prendre contact avec 
nous à info@festiverbant.ch ou via notre site internet : 
www.festiverbant.ch

Bref du pape Innocent III  
du 17 février 1212
La Mémoire de Bardonnex a pour mission première de récolter aujourd’hui 
ce qui fera la mémoire de demain.

Pour une fois nous vous proposons 
de remonter le temps, pour vous pré-
senter ce qui semble être la première 
mention des chevaliers de Saint-Jean 
de Jérusalem dans la région gene-
voise. 

Avant qu’en 1270, l’évêque Aimon 
de Menthonay ne donne l’église de 
Compesières à frère Guy de Cheve-
lu, chevalier de Saint-Jean de Jérusa-
lem.

Il s’agit d’un bref du pape Innocent 
III contre les chevaliers de Saint-Jean 
et du Temple, accusés par l’évêque 
de Genève d’abuser de leurs privi-
lèges en accordant aux membres de 
leurs familles la sépulture ecclésias-
tique lors d’un interdit.

•  Ce document se trouve aux archives d’Etat de 

Genève sous P.H. 40

Intérieur du document ouvert

Enveloppe du document fermé

Photo : Eric Frachon
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Projection au CAD 
« 100 ans de plénitude : 

les secrets des zones 

bleues » 

Le jeudi 30 janvier 2025 

à 14h30

Explorez le globe avec Dan Buettner 
à la découverte de cinq commu-
nautés uniques dont les membres 
bénéficient d’une vie extraordinai-
rement longue et active. Rendez-
vous en Grèce et au Costa Rica.

L’entrée est libre. 
Un débat et un apéritif de clôture 
seront proposés.

CAD, route de la Chapelle 22,  
1212 Grand-Lancy,  
tél. 022 420 42 80.

La 9ème édition des Festiv’Baroqueries était placée sous le signe 
de la jeunesse, de son talent, de sa virtuosité et de son exubé-
rance qui aime parfois... briser les codes !

Autant le dire dès les premières 
lignes cette 9ème édition se résume 
en 3 mots...  QUE DU BON-
HEUR ! Que ce soit au niveau 
de la qualité et de la variété des 
concerts, de la personnalité et du 
talent des artistes engagés mais 
aussi, et cerise sur le gâteau: du 
nombreux public présent et de 
son plaisir évident.

Dans les grandes lignes, Le Trio 
Ernest, formé de Stanislas Gosset 
et Clément Dami, accompagnés 
du pianiste Maxime Alberti - rem-
plaçant Natasha Roque Alsina en 
congé maternité - a enchanté le 
public non seulement par la qualité 
de sa prestation, mais aussi par sa 
façon d’attirer l’attention du public 
sur certains compositeurs ou de 
donner les raisons de leur choix, 

ceci avec sérieux mais sans oublier 
quelques touches d’humour !

Le concert des Ateliers de Veyrier a 
été une belle récompense pour les 
élèves et leurs enseignants. Après 
avoir donné pendant plusieurs 
années de petits concerts privés 
réservés aux familles ou à leurs 
amis, les élèves et enseignants ont 
pu présenter leur façon de travail-
ler et le fruit de leur travail. Ils en 
ont été récompensés pas de longs 
applaudissements.

Invité pour la 2ème année consé-
cutive Gabriel Berrebi, jeune pia-
niste de Troinex, a présenté un 
programme très varié qui a attiré 
un nombreux public. Tous ont pu 
mesurer la dextérité, le talent et 
les progrès de Gabriel après sa 1ère 

année au Conservatoire National 
Supérieur de Musique et de Danse 
de Paris.

Et lors du concert de clôture, apo-
théose de cette 9ème édition, Julie 
et Camille Berthollet accompa-
gnées du pianiste Vincent Fores-
tier ont enthousiasmé le public 
présent (concert à guichets fermés) 
qui les a ovationné(e)s pendant de 
longues minutes.

Appréciant les honneurs du public, 
les trois artistes l’ont ainsi gratifié 
d’un bis d’anthologie : un extrait 
du Rondo Alla Turca de Mozart 
(Vincent, Julie et Camille, les 3 as-
sis côte à côte au piano !), L’été de 
Vivaldi et un extrait du Tango de 
Piazzola. C’est un rappel dont tout 
le monde se souviendra !

Les sœurs Berthollet cumulent le 
talent, la virtuosité, l’humour, la 
fantaisie, la beauté, la gentillesse 
et la simplicité, avec en plus ... 
le plaisir évident d’être en scène, 
même au sein d’un festival aussi 
modeste que le nôtre. 

De petits extraits de cette 9ème 
édition peuvent être consultés 
sur la page d’accueil de notre site 
www.festivbaroqueries.ch

Michèle von Roth, présidente 
Marie-Jeanne Reymond,  

vice-présidente

GHB 

Gym Hommes Bardonnex

… pour les 30 à (presque) 90 ans. Vous 
avez les muscles et la pompe au repos ? 
Rejoignez-nous les mercredis soir à 
19h15 salle Polyvalente sous l’école, 
route de Cugny 97 à Compesières pour 
60 à 75 minutes. Un mois à l’essai, sans 
engagement de votre part. La cotisation 
annuelle est de Frs 150.-.

Depuis l’arrivée dans cette salle en sep-
tembre 2023, nous avons découvert 
l’unihockey : vraie rivalité entre petits 
groupes, où l’humour, l’envie de gagner 
et quelques maladresses agrémentent 
rires et cris comme à la cour de récré. A 
la suite du jeu, notre moniteur nous pré-
pare un parcours d’exercices, différents 
de mois en mois, et nous terminons par 
des élongations / stretching.

A bientôt peut-être !

Pour plus d’informations : notre pré-
sident,  022 771 19 51
ou notre trésorier, Urs SCHNEUWLY 
079 203 38 12

Sakura l’Art du mouvement 

Depuis le mois de septembre, Sakura l’Art 
du mouvement vous propose un cours 
de Taïchi Qigong tous les mardis de 10 – 
11.30 heures à la salle de judo à la Croix 
de Rozon. 

A bientôt peut-être !

Inscriptions sur place. 
Contact  Helen Schneuwly au  
0041 78 793 43 14

LOGO
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Sécurité
Patrouille de surveillance 
GPA : 0844 10 53 30

Police municipale  
de Plan-les-Ouates :
022 884 64 50

Poste de police  
de Carouge :
022 427 66 10

Écopoints et points de récupération.
TOUT DÉPOT HORS DES BENNES 
EST STRICTEMENT INTERDIT.

A Landecy  :  
Route de Fémé 31

Chemin des Côtes de Landecy :

A Croix-de-Rozon  :
Chemin d’Archamps, Bossenaz :  

Route des Hospitaliers :  
ordures ménagères, déchets orga-
niques, verre, papier-carton, alu et fer 

A Charrot  :  
Stade Alfred-Comoli :  
ordures ménagères, déchets orga-
niques, verre, papier-carton, alu et fer 

3 Points de récupération aux  
extrémités et au coeur du village. 
 
A Compesières, au hangar :  
ordures ménagères, verre, papier-
carton, déchets organiques, PET, alu

A Bardonnex, Place De-Brunes :  
ordures ménagères, déchets orga-
niques, verre, papier-carton,  

Levée des ordures ménagères
Le mardi et le vendredi.
Pas de levée en porte à porte à Char-
rot ni pour un périmètre délimité des 
villages de Bardonnex et Landecy.

Encombrants 2025 
(samedi)
11 janvier
8 mars
24 mai

Sont exclus des ramassages de  
ferraille et objets encombrants :
1. les voitures,
2. les matériaux de construction  
 tels que briques de construction,  
 les déchets de ciment, gravats, etc,
3. les fûts pleins d’huile usée  
 (les fûts vides sont pris),
4. les déchets industriels  
 des entreprises

RAPPEL : Tous les matelas, canapés, 
divans et fauteuils doivent être 
hermétiquement emballés avant 
leur dépôt, la veille des levées des 
encombrants, aux emplacements 
habituels. Sacs en vente à la mairie.

Levée du verre   
En porte à porte ,  
dernier mardi du mois. 
Pas de levée en porte à porte à Char-
rot ni pour un périmètre délimité des 
villages de Bardonnex et Landecy.

N’oubliez pas d’enlever les bou-
chons des bouteilles et les cou-
vercles des bocaux.

Levée des déchets verts 
Chaque lundi en porte-à-porte

Levée du papier  
En porte à porte,  
deuxième et dernier mardi du mois. 
Pas de levée en porte à porte à Char-
rot ni pour un périmètre délimité des 
villages de Bardonnex et Landecy.

3 Espaces de Récupération   
(ESREC) :  
Châtillon - La Praille - Les Chânats
Saison de mars à octobre 
• Lundi : fermé
• Mardi au vendredi ouvert de 15h à 19h
• Samedi et dimanche ouvert de 10h à 

17h
• Jours fériés officiels : fermé

Saison de novembre à février
• Lundi : fermé
• Mardi au vendredi ouvert de 14h à 17h
• Samedi et dimanche ouvert de 10h à 

17h
• Jours fériés officiels : fermé 

Horaires du dimanche et jours fériés 
à confirmer pour 2025.

Pensez-y, Pensez tri !!
Pour toute information  
complémentaire, 

www.ge.ch/comment-trier-ses- 
dechets

Bibliobus 2025 (jeudi)
16 janvier
13 février
13 mars
10 avril
8 mai
5 juin

5 juillet
20 septembre
1er novembre

3 juillet
28 août
25 septembre
23 octobre
20 novembre
18 décembre

à retenir...

GE-environnement

20h à 8h
DÉPÔT INTERDIT

+ Dimanche et

jours fériés


